
        
            
                
            
        

    
Avertissement : Ce document ne
présente que le résultat de notre expérience et ne saurait servir
de base à un règlement entre les parties. Il n’a qu’un but
d’information et il appartient à chacun de se référer aux textes
légaux en vigueur.






En règle générale, dans la phase de négociation préliminaire,
prenez tout votre temps. Vous engagez probablement la dépense de
votre vie, vous n’achetez pas une boîte de conserve. Vous vous
engagez pour des années, voire des dizaines d’années, que
représentent quelques jours ou quelques semaines face à cet avenir.
Alors vérifiez, re-vérifiez tout, de la solvabilité du
constructeur à celle des cautions et des garants, de leur existence
même. Pour savoir ce que vaut votre constructeur sur votre région,
aller à la mairie du lieu de construction (ou une mairie proche) et
demander poliment et avec le sourire s’ils ont construit récemment.
Prenez les références du maître de l’ouvrage aller voir la
construction et demandez lui ce qu’il en pense. Faites également
le tour des artisans locaux et demandez s’ils travailleraient avec
ce constructeur.


Les clients présentés par les constructeurs sont toujours
satisfaits… Demandez quand même. Si le constructeur trouve
toujours une excuse pour ne pas vous en montrer, soyez d’autant
plus méfiant.


Règles d’or :

Datez toutes vos signatures sans
exception, que ce soit sur des documents où sur des chèques,
surtout si le commercial vous dit de ne pas le faire
pour tout un tas de bonnes raisons y compris financières. Comme il
est précisé plus haut, vous en prenez pour 30 ans et l’argument
généralement utilisé du gain de quelques jours est sans commune
mesure avec les années de procédures que cela pourrait entraîner
en cas de litige. Si on vous demande de ne pas dater une signature,
c’est à l’évidence que la date n’est pas la bonne pour
signer, et qu’il ne faut donc pas le faire. 



Conserver une copie de tout ce que vous signez et au moment ou
vous le signez (y compris vos chèques, …). Ne jamais accepter un
envoi ultérieur pour quelque raison que ce soit. Si la photocopieuse
est en panne, faite le document en deux originaux. Dans
l’impossibilité, refuser de signer.


Les promesses doivent être écrites et signées au moment ou
elles sont faites. Les indices d’alerte sont des énoncés comme
« on s’arrangera avec le service travaux » ou « vous
verrez ça lors de la mise au point » et « faîte moi
confiance ». Le commercial ne sera peut-être plus là lorsque
vous voudrez lui reparler de ses promesses, et au mieux il ne s’en
souviendra pas


Les propositions « d’arrangements » sans facture
sont nombreux, surtout pour diminuer des surcoûts de dernière
minute. Ces surfacturations sont illégales et vous pouvez en
demander le remboursement intégral au constructeur…sauf si vous
n’avez pas de facture pour le démontrer. Chercher à gagner la
TVA, outre que c’est vous rendre complice de travail au noir, est
donc un très mauvais calcul économique







 1.Avant la signature du contrat :


 1.1.Se renseigner personnellement à la mairie
sur les taxes liées au terrain qui vous est présenté et à la
construction envisagée

Certaines de ces
taxes peuvent atteindre plusieurs milliers d’euros (TLE, PRE, …)
et il est fréquent que le constructeur vous dissimule ces coûts
puisque ce sera autant d’argent qui n’ira pas dans la maison en
fonction de votre budget. Une attention toute particulière doit être
portée à la PRE qui n’est pas une taxe présente dans toutes les
communes et pour tous les terrains.

A la réception du
permis de construire ces taxes pourraient vous mettre en grande
difficulté financières. Elle doivent être prévue dans votre
financement.

A noter :
le PTZ vous permet d’avoir un dégrèvement très important de
certaines taxes. Il faut donc vérifier que la présence de ce PTZ
est explicitement cité dans la demande de permis et que ce
dégrèvement vous est bien appliqué. 



 1.2.Se renseigner sur la validité de ses
contrats d’assurance pour la protection juridique des litiges liés
à la construction.


Demander une extension ou en prendre une assurance spécifique si
votre assurance ne couvre pas ce risque

Un des
investissements que personne ne regrette lorsque les soucis arrivent
compte tenu du coût des auxiliaires de justice (huissier, avocat,…)
ou des conseils (experts,…) qu’il faut régulièrement
solliciter.

Compte tenu du
délai de carence d’une telle assurance (souvent 6 mois) elle est à
prendre au plus tôt et dès que vous êtes vraiment décidé à
construire.







 1.3. Ne jamais donner de titre de paiement ou ne
jamais remettre une quelconque somme d’argent avant d’avoir
obtenu une garantie nominative de remboursement ou l’ouverture
d’un compte spécial à votre nom.

Deux possibilités
sont offertes par les articles L231-3 et R231-8 du CCH :

- Un versement d’une somme au plus
égale à 3% sur un compte spécial ouvert au nom du maître
d’ouvrage (le chèque ne doit donc pas être au nom du
constructeur).

- Un versement d’une somme égale au
plus égale à 5% au constructeur, mais une garantie de remboursement
nominative doit être annexée au contrat.

La pratique, qui consiste à faire
signer un chèque « non encaissé » lors de la signature
initiale est illégale et répréhensible. Elle laisse à penser que
vous êtes lié au constructeur ce qui est totalement faux. Le
paiement ne doit être effectué que lorsque le contrat est signé
des deux parties, et selon les modalités ci-dessus (compte spécial
ou garantie de remboursement nominative et faisant référence
à votre contrat). Les photocopies sont insuffisantes.

Et ce d’autant qu’un chèque
« non encaissable » ça n’existe pas, selon le code
monétaire et financier toute mention de cette sorte est réputée
non écrite. Un chèque signé est toujours encaissable pendant la
durée de validité.







 1.4.Demander un exemplaire vierge du contrat
afin de l’étudier tranquillement et le soumettre à un organisme
qui pourra le vérifier (ADIL, AAMOI,…)

Mais surtout pour le lire
entièrement et complètement, y compris la totalité des petits
caractères.

L’article L
134-1 du code de la consommation reproduit ci-dessous impose au
constructeur de vous remettre au moins une copie du contrat si vous
le demandez.

Art. L. 134-1 .- Les
professionnels vendeurs ou prestataires de services doivent remettre
à toute personne intéressée qui en fait la demande un exemplaire
des conventions qu'ils proposent habituellement.

 



 1.5.Que doit comporter le contrat


Le contrat, le jour de la signature, doit comporter :


		
	les conditions générales

	
	
	Les conditions particulières

	
	
	La notice descriptive faisant le détail des prestations et faisant
	indiquant clairement quels sont les travaux à votre charge et
	combien coûtent ces travaux. Ne pas tolérer que certaines ne
	soient pas chiffrées (viabilités si nécessaire, disjoncteurs,
	peintures intérieures et extérieures,…) même si vous vous les
	réservez. Demandez à ce que soient barrées toutes les prestations
	qui ne concernent pas votre construction.

	
	
	Le plan définitif du pavillon sur votre terrain (équivalent du
	plan de permis de construire) avec toutes les cotes, les coupes, les
	adaptations au sol,, un volet paysagé sur votre terrain (à
	l’exclusion de document « type »)

	
	
	La garantie de remboursement nominative, c'est-à-dire faisant
	expressément référence à votre chantier. (5% exigible) ou les
	références du compte séquestre sur lequel vous pouvez déposer
	l’acompte (3% exigible). Les attestations de garantie de
	remboursement « générale » ne sont pas valides.




La règle des
pratiques commerciales veut que le contrat soit signé par le
professionnel avant d’être signé par le client et que chacun
reparte avec un original. Une convention est en effet la rencontre
entre une offre (du constructeur) et une acceptation (du client).
L’offre doit donc être définitive avant d’être acceptée par
le maître de l’ouvrage.


Dans le cas contraire, si le contrat n’est pas signé du
constructeur immédiatement car le commercial n’a pas la
délégation, vous devez  conserver une copie de tous les documents
cités ci-dessus avec un reçu du chèque d’acompte.



Surtout si on vous explique que la garantie de remboursement ne sera
pas remise immédiatement pour diverses raisons. Demandez alors que
le montant de l’acompte soit symbolique.


Depuis la signature, la révision des prix due à l’indice BT 01
démarre. Il est donc important que toute la phase préliminaire
(plan, chiffrage,…) soit réalisée avant pour que le délai de
dépôt du permis soit réduit au maximum.








 1.6.Évitez de signer d’autres documents que
ceux cités ci-avant







Votre signature est précieuse, dispensez la avec la plus extrême
modération.


 La demande d’autres procurations, attestations, bilans, annexes,…
montre pour le moins que le contrat est insuffisant, et pour le pire
que ce qu’on vous propose en complète ou en modifie abusivement
les termes.


Par ailleurs, un devis ou un bilan financier ou tout papier
secondaire n’a aucun besoin de votre signature pour être exploité.


Votre signature vous engage, souvent définitivement.
Prenez conscience de son importance. Ne signez rien à la va-vite et
réfléchissez systématiquement sur les conséquences de chaque
document qu’on vous propose. C’est vous qui signez, pas le
commercial qui vous dit que ce n’est pas important.












 1.7.Refuser de signer sans vérification les
mandats présentés pour le dépôt de permis de construire et la
domiciliation de ce permis.


Les mandats ou procuration présentés autorisent souvent le
constructeur à déposer en votre nom le dossier de permis de
construire, mais parfois également, explicitement ou à cause de
termes trop vagues, à signer des documents comme parfois même les
plans, à faire des modifications, à retirer des documents, …


Et à ainsi faire n’importe quoi de votre dossier et à s’arranger
pour que le permis passe sans même vous demander votre avis ni vous
tenir au courant (on a vu un constructeur pivoter l’implantation de
90° pour faire passer son permis et affirmer qu’il avait le droit
puisqu’il avait un mandat).


Dans les mêmes mandats, ou parfois directement sur la demande de
permis, le constructeur fait une domiciliation du permis chez lui.
Ainsi, il reçoit directement et sans que vous le sachiez tous les
documents qui vienne de l’urbanisme. Il est évident qu’il vous
ne vous en informera que s’il veut, quand il veut, de ce qu’il
veut. 



Il conservera parfois les documents qui ne seraient pas à son
avantage (refus de permis,…), ou au contraire ceux qui peuvent
servir ses intérêts (déclaration d’ouverture de chantier,
déclaration d’achèvement par exemple).


Le seul mandat à signer serait donc celui de préparer la demande de
permis pour vous la remettre. Le dépôt du permis de construire en
mairie qui n’est qu’une remise en main propre à la mairie ou un
envoi en recommandé est à la portée de tout un chacun.


Attention, le contrat de construction comportant quasiment
toujours lui-même un mandat dans une de ces clauses (ce qui justifie
d’autant plus qu’il n’y a pas à signer de document
supplémentaire), vous devez demander également la correction de
cette clause, par modification du contrat lui-même ou par avenant
annexé.


Si vous ne souhaitez pas, malgré tout, conserver ce dépôt de
permis à votre charge, vérifier à minima que le mandat se limite
strictement à ce dépôt mais que la domiciliation du permis est
bien à votre adresse (c’est vous qui recevrez les documents de la
mairie).







 1.8.Exiger que le délai de levée des
conditions suspensives soit réduit au strict minimum vous permettant
d’obtenir vos prêts et l’achat du terrain (6 mois, max 9).


Les conditions suspensives comprennent en général l’obtention de
l’assurance dommage ouvrage et de l’assurance prix et délais
convenus. Ces garanties, fréquemment offertes par le constructeur
peuvent être difficiles à obtenir, surtout si le constructeur a
déjà eu quelques difficultés. Si les conditions suspensives sont
fixées à 12 mois, voire 18 pour certains, vous resterez liés à ce
constructeur pendant tout ce délai avant de pouvoir faire jouer
cette clause.

Si la formation du contrat a été
respectée, voir ci-dessus, un délai de 6 à 9 mois (zone bâtiment
de France) sera tenu sans difficulté.

Un constructeur n’ayant aucun
problème et disposant de ses contrats d’assurance déjà négociés
ne devrait pas refuser ces réductions de délai. Dans le cas où vos
conditions suspensives ne sont pas levées à temps, nous n’avons
pas encore vu de constructeur qui refusait une prolongation et
annulait le contrat.

L'article L231-2 du
code de la construction, alinéa j) et k) stipule que le contrat doit
comporter :


j) La référence de l'assurance de dommages
souscrite par le maître de l'ouvrage, en application de l'article L.
242-1 du code des assurances;

k)
Les justifications des garanties de remboursement et de livraison
apportées par le constructeur, les attestations de ces garanties
étant établies par le garant et annexées au contrat.


Malgré la rédaction de ce texte, le contrat ne comprend pas
nécessairement copie des attestations « nominatives »
pour la garantie de livraison et la DO (ce sont des conditions
suspensives). Par contre, le constructeur doit au moins pouvoir vous
fournir les copies d’attestations « intrinsèques » ou
« générales » et valides au jour de la signature.


Au moins la garantie de remboursement doit être nominative, et
doit absolument l’être pour être valide.





Les copies des
attestations doivent figurer au moins dans l’envoi en recommandé
pour les 7 jours de réflexion. En cas contraire, faites une lettre
RAR de refus du contrat si vous n’obtenez pas copie de ces
garanties avant les 7 jours. Lorsque vous les avez, prenez contact
avec les garants et assurances concernées pour confirmer leur
réalité.





Si vos conditions suspensives à
vous sont levées, et que le délai pour ouvrir le chantier est
dépassé, après une mise en demeure de démarrer les travaux « sous
huit jours » vous pouvez demander la résiliation de votre
contrat sans pénalité et en récupérant l’intégralité des
sommes versées.







 1.9.Demandez le calcul du BT01 sur la durée des
conditions suspensives


La durée des conditions suspensive est en théorie le délai avant
lequel vous ne pouvez pas vous libérer du contrat si les conditions
ne sont pas réunies. Si le prix de votre construction est révisable
et suit l’augmentation de l’indice de la construction (BT 01),
avant de signer que vous reconnaissez avoir prix connaissance des
modalités de prix, demandez le calcul de cette révision si elle
avait eu lieu l’année d’avant, sur cette même durée.


En effet, sur douze mois, durée habituelle indiquée sur les
contrats à ce jour, l’indice BT 01 a augmenté de 7.2% entre le
mois d’octobre 2007 et octobre 2008.


Sur une maison de 100 000 euros, c’est tout de même une
augmentation de 7200 euro qu’il vous faudra financer. 



Si le commercial prétend que « la maison ne pratique pas
l’augmentation des prix » alors exiger qu’il soit écrit
dans le contrat que le prix n’est pas révisable, et s’il vous
dit qu’il est obligé « pour des questions d’assurance »
alors fuyez, vous avez affaire à un menteur.


Car ce n’est pas l’assureur, ni le commercial, qui vous fera
quelques mois après un avenant de révision en s’excusant et en
expliquant qu’ils sont désolés, que ce n’était pas comme ça
avant, mais que compte tenu de l’augmentation ils sont « obligés »
de faire cette révision qui est prévue dans le contrat.







 1.10.Prenez contact avec vos voisins au plus
tôt.


Plusieurs litiges peuvent subvenir par défaut de compréhension avec
les futurs voisins et un contact le plus en amont possible
simplifiera les contacts futurs.


Si la maison doit être implantée en limite de propriété, vous
devrez nécessairement obtenir l’accès pour réaliser l’enduit
extérieur par exemple. Même si le droit de tour d’échelle est
reconnu dans le cas d’une construction neuve le voisin peut très
bien s’opposer temporairement au passage sur son terrain ce qui
sera source de tracas. C’est donc un élément à prendre en compte
pour l’implantation de la construction.


La prise à vos frais d’un constat d’huissier et un protocole
précisant l’obligation de remise en état, ou toute contrainte que
le voisin imposerait est à prévoir dans le budget de la
construction.


En règle générale, lorsque le terrain est acheté pour y faire
bâtir une maison en limite de propriété, il sera particulièrement
utile, pour la construction et pour les années futures, de faire
prévoir une servitude conventionnelle, fusse-elle indemnisée, afin
de pouvoir accéder sans difficulté sur le terrain voisin afin d’y
faire les travaux nécessaires, à la construction où pour
l’entretien. Cette servitude sera opposable aux voisins successifs
en cas de vente de la propriété voisine. 








 1.11.Exiger une durée maximum de dépôt de
permis.


L’obtention du permis étant une condition suspensive et une butée
de révision des prix, son dépôt devrait intervenir dans les 15
jours qui suivent la signature du contrat. Si le contrat a été
régulièrement établit, avec toutes les pièces nécessaires, il
devrait pouvoir être déposé le lendemain de la signature. En tout
état de cause, refusez une durée de dépôt supérieure à 1 mois
et faites-la inscrire sur le contrat.


C’est d’ailleurs une obligation légale (Code de la construction
et de l'habitation article L.231-4).


La plupart des contrats portent ce délai mais le conditionne à
la remise de document demandés dans une autre clause. Dès lors,
dans cette seconde clause, exigez que soit barrés tous les documents
qui auraient déjà été remis ou qu’on vous indique comme
inutiles. Envoyez ceux qui auraient manqué en recommandé pour
conserver la preuve de la date de remise.







 1.12.Vérifier qu’aucune clause abusive et/ou
illégale n’est insérée dans le contrat. Demander le retrait de
ces clauses.


Voir l’article L231-3 du code de la construction et de
l’habitation, les recommandations 91-02 et 91-03 de la commission
des clauses abusives et le relevé des clauses abusives et/ou
illégales déjà rencontrées dans les contrats de construction
(fichier dans le kit préventif).







 1.13.Vérifier que toutes les clauses
obligatoires sont bien portées sur le contrat

Voir l’article
L231-2 du code de la construction et de l’habitation
(document/législatif).












 1.14.Clauses non interdites à éliminer


Diverses clauses sont rencontrées dans les contrats. Bien
qu’autorisées par la réglementation, elles vous attribuent des
travaux habituellement compris dans le prix :


		clause
	de nettoyage en fin de chantier,

	
	…





Lisez donc d’un œil critique l’ensemble du dossier et relevez
ce qui vous surprend en gardant en tête que chaque travail a un coût
qui doit être chiffré même si aujourd’hui c’est vous qui
comptez le faire. Ce ne sera pas forcément le cas dans 1 an ou 2.







 1.15.Négocier les faux cadeaux 



Certains contrats prévoient que la révision de prix est bloquée
sur des périodes de 3 à 4 mois « si les travaux ont commencé
dans ces délais ». Or dans la plupart de cas, le délai de
dépôt du permis est de 1 mois, le délai d’obtention du permis
est de 2 à 3 mois et le constructeur à 3 à 4 mois pour démarrer
les travaux. Ce cadeau n’en est donc pas un car il est
virtuellement impossible à tenir. C’est donc une pure arnaque si
le blocage des prix ne fait pas référence d’une part à la levée
des conditions suspensives (et pas au début des travaux), d’autre
part à un délai inférieur à moins de 6 mois.


Le blocage des prix devrait être de la durée des conditions
suspensives de sa responsabilité (obtention des garanties, du permis
et des assurances DO lorsqu’il est mandaté pour les obtenir). 



Il appartiendra alors au constructeur de réduire le délai de ses
conditions suspensives et de faire diligence pour les lever.







 1.16.Refuser de cocher l’une des deux cases
d’assistance par un expert lors de la réception


Il vous est impossible de savoir si vous aurez besoin de cette
assistance. L’AAMOI a obtenu de l’UNCMI, avant qu’elle ne
s’appelle UMF,  un courrier stipulant que ces cases n’ont qu’un
but d’information. Par contre, certains constructeurs s’appuient
sur le coche de ces cases pour refuser ou imposer la présence d’un
expert à la réception.


		Le refus
	intervient lorsqu’ils savent que la construction présente des
	malfaçons importantes

	
	Imposer un expert (Maison Pierre)
	a pour but de retirer au maître d’ouvrage le délai de 7 jours
	pour signaler des réserves complémentaires. L’expert étant payé
	par le constructeur, son objectivité se révèle particulièrement
	douteuse. Cet avantage « commercial » peut donc se
	retourner contre vous. 
	




Exiger que l’expertise ne soit pas
effectuée le jour même de la réception mais dans les huit jours
qui suivent.

Dans tous les cas, refuser l’expert
présenté par le constructeur qui n’est pas forcément très
objectif.

La clause de choix de se faire ou
non assister au moment de la signature du contrat a été jugée
comme abusive dans le procès opposant l’AAMOI à l’UMF. Elle a
été sanctionnée depuis par plusieurs cours d’appel.







 1.17.Exiger que soit ajoutée la possibilité
d’une visite régulière du chantier.


	 



 1.18.Exiger que soit ajoutée au contrat une
clause prévoyant qu’un procès verbal contradictoire sera
obligatoirement établi avant chaque appel de fond


Le maître d’ouvrage doit certifier à l’établissement bancaire
et au garant la complète exécution le la phase concernée. Cette
visite avant l’appel de fond garanti le maître d’ouvrage que
l’appel de fond n’est pas anticipé. Une telle exigence est
conforme à l’alinéa f de l’article L 231-3 du CCH.
L’établissement d’un PV de visite permet de garder en souvenir
d’éventuelles promesses du conducteur de travaux, en particulier
si certains travaux n’étaient pas tout à fait terminés.







 1.19.Exiger que soit clairement ajoutée au
contrat une clause stipulant que le constructeur s’engage à
coordonner l’intervention des entreprises du maître d’ouvrage
pour les travaux qui sont indispensables à l’habitation


De nombreux constructeurs refusent toute intervention du maître de
l’ouvrage avant la remise des clés. Cette obstruction volontaire
n’a pour but que de vous faire réceptionner une habitation dont
les raccordements ne seront pas faits ce qui vous interdira de tester
les équipements électrique ou la chaudière par exemple.. Les
travaux indispensables à l’utilisation de l’immeuble, même
s’ils sont réalisés par le maître de l’ouvrage, font partie du
contrat et doivent être réalisés avant la réception.


Les contrats de construction prévoient implicitement cette
possibilité, soit dans les clauses sur les délais qui sont rajoutés
« en cas de retard des travaux réservés au maître de
l’ouvrage », soit dans les clauses de réception qui est
demandée « que les travaux réservés par le maître de
l’ouvrage soit terminés ou pas ».


Vous pouvez exiger un document écrit vous donnant les créneaux
possibles de vos interventions.


Vous pouvez exiger également qu’une clause précise que la
réception ne sera admise que maison raccordée.







 1.20.Négocier les pénalités de retard


Les pénalités de retard sont fixées à 1/3000 par jour de retard.
Ce taux est le minimum imposé par la loi. Vous pouvez donc négocier
un taux supérieur (1/2000 ou 1/1000). Un constructeur sûr de lui ne
devrait pas avoir de raison de vous le refuser.


Par contre, il peut vous demander à son tour l’augmentation dans
les même proportions des pénalités que vous devrez en cas de
défaut de paiement (1/100 par mois s’il se limite à 1/3000 par
jour).


Enfin, la garantie prix et délais convenus n’est pas tenue de
s’aligner sur les indemnités négociées avec le constructeur mais
n’est tenue qu’aux indemnités légales de 1/3000ème.







 1.21.Ne jamais accepter de « provisions »
de financement sous quelque prétexte que ce soit, en particulier
pour aléa du sol.






Le constructeur
doit vous proposer un prix « ferme et définitif »
(article L 231-2 alinéa 2). En cas de doute, il doit faire toutes
les études préliminaires, et en particulier une étude de sol avant
de fixer ce prix.

Le Maître de
l’ouvrage (MO) doit connaître très exactement le prix, avec tous
ce qui est nécessaire à l’implantation et à l’habitation. Les
formules « si nécessaire, selon le cas,… » sont à
refuser strictement.

La clause stipulant que l’étude de
sol est à fournir en préalable peut en particulier être considérée
comme illégale grâce à la conjonction de deux articles du CCH.


		L’article R231-5 dit en
	effet que le prix convenu s'entend du prix global défini au
	contrat éventuellement révisé et qu’il inclut en particulier,
	(…) s'il y a lieu, les frais d'études du terrain pour
	l'implantation du bâtiment (…)

	
	et l’article L231-2 que le prix
	convenu qui est forfaitaire et définitif, (…) comporte la
	rémunération de tout ce qui est à la charge du constructeur (…).





Il ressort de ces deux articles que l’étude de sol ne peut-être
mise à la charge de maître de l’ouvrage et des jurisprudences
confirment ce point de vue.


La recommandation 81-02 interdit d’insérer une clause de
révision selon la nature du sol, et une réponse gouvernementale
confirme que l’exigence de cette étude de sol au frais du maître
d’œuvre n’a pas lieu d’être.







 1.22.Demander que soit détaillé chaque poste
de travaux réservés

Certains
constructeurs font des estimations globales pour tout un ensemble de
postes que vous désirez conserver à votre charge. Ce n’est pas
légal car ces travaux doivent être détaillés « avec la même
précision que ceux de la notice »

Vous pouvez
demander dans les 4 mois qui suivent la signature que ces travaux
réservés soient réalisés par le constructeur au prix ou il les a
évalués. Il faut donc demander le détail de ces postes pour
pouvoir, en fonction des devis que vous auriez pu faire établir,
faire réaliser par le constructeur certains postes et pas d’autres.
Sans détail, ce sera impossible







 1.23.La responsabilité des travaux réservés


Voir la fiche spécifique sur ces travaux. Il sera juste rappelé ici
que lorsque vous gardez des travaux à votre charge, c’est que vous
êtes sensé pouvoir en assumer toute la responsabilité et la
réalisation (recherche d’entreprise, contrôle des travaux, …).


Légalement ce sont donc des travaux que vous vous réservez
réellement, pas que le constructeur met artificiellement à votre
charge « pour vous faire économiser sa marge » mais dont
il s’occupe quand même par ailleurs.


Même si le constructeur vous propose une entreprise, voire
s’occupe de la réalisation, au regard de la Loi et vis-à-vis d’un
tiers, même du constructeur, vous serez le seul responsable de
ces travaux. En cas de litige vous ne pourrez donc pas dire « oui
mais c’est le constructeur qui … »







 1.24.Eviter de garder les travaux de
raccordement à votre charge lors de l’établissement du contrat.

Les constructeurs
proposent aujourd’hui quasiment systématiquement que vous vous
réserviez les travaux de raccordements. Ils argumentent que vous
trouverez certainement moins cher en les faisant réaliser par des
entreprises indépendantes. Pourtant il n’y a pas de raison qu’ils
n’obtiennent pas des prix préférentiels de la part des artisans
qui compenseront leur marge. Cette pratique n’est pas innocente et
à la fin de la construction, vous vous retrouvez avec une maison non
branchée, sans eau, ni gaz, ni électricité et vous ne pouvez rien
vérifier des installations. De plus, ils conservent abusivement les
certificats de conformité pour en faire des moyens de pression lors
des derniers paiements. 



Il y a deux écoles :

- ceux qui les
évaluent effectivement très cher pour vous dissuader de leur
confier : 


- ceux qui les
sous-évaluent dangereusement pour diminuer le prix total de la
construction et paraître concurrentiel. Vous aurez alors de
douloureuses surprises lorsqu’il s’agira de les faire réaliser.

Il vaut donc mieux
annoncer d’entrée que vous comparerez les prix « tout
compris » avec leurs concurrents et qu’ils détaillent bien
les postes raccordements et évacuations (voir paragraphe suivant),
pour avoir un devis proche de la réalité et entrer plutôt dans la
deuxième catégorie. Il sera alors possible de demander de les
prendre à sa charge, au prix annoncé, si les devis montrent qu’ils
les a réellement sous-évalué (attention : dans les 4 mois).

Attention :
les travaux de raccordement, de terrassement, remblais font également
souvent l’objet de surfacturation de dernier moment (surplus de
terre,…) qu’il faut accepter immédiatement sinon « il y
aura un report de plusieurs jours » ou « arrêt du
chantier ».  Une raison de plus pour que ces travaux soient
confiés avant au constructeur qui devra alors s’en débrouiller
sans supplément de prix. Les prix proposés par le terrassier
proposé par le constructeur doivent être systématiquement
comparés.

Ne jamais
garder à votre charge les travaux réservés de terrassement, mise à
niveau ou en forme de la plate-forme, … et tout ce qui concerne
l’implantation de la construction. En cas de soucis ultérieurs
(fréquents) le constructeur ne manquera pas d’accuser votre
terrassier d’une mauvaise préparation pour partager les
responsabilités.







 1.25.Demandez que les travaux réservés soient
détaillés postes par poste et non pas globalisés, même pour les
raccordements

La notice prévoit
que les travaux réservés soient « décrits et chiffrés »
avec la même précision que le reste de la notice. Il n’y a pas de
raison de les globaliser car vous ne pourrez plus, après, en confier
une partie au constructeur (possibilité pendant les 4 mois).

En particulier,
vous pouvez conserver le raccordement de l’eau et confier celui du
gaz à l’entreprise.

Il en va de
même entre les raccordements et les évacuations qui sont parfois
dans le même lot.


 1.26.Refuser que des travaux supplémentaires ne
soient ajoutés sous forme « d’avenant » à la notice
descriptive si le prix n’est pas intégré au contrat.

De nombreux
constructeurs établissent des documents annexes pour faire
artificiellement baisser le prix du contrat et par la le coût des
assurances. Y sont inclus des modifications parfois très importantes
comme le passage au chauffage au gaz, des rampes d’accès, des
terrasses,…

Ces quelques sous
gagnés sur les garanties peuvent se payer au prix fort en cas de
défaillance du constructeur car ils ne sont pas couvert et le garant
peut en refuser la prise en charge.

Les travaux
concernés feront également l’objet de demandes de paiement
immédiat, voire à la signature, alors qu’ils devraient être
intégrés dans l’échelonnement normal des appels de fonds.

Il faut donc
exiger que les travaux ne soient pas inclus dans des « avenants »
mais dans des « annexes » et que le coût de ces annexes
soit inclus dans le prix convenu du contrat. 


Bien sûr, cela
suppose que vous n’ayez pas signé inconsidérément un projet sur
lequel vous n’avez pas encore suffisamment réfléchi.







 1.27.Les tromperies rencontrées auxquelles il
faut porter attention.


		Les surfaces
	de la construction dans les documents présentés sont données en
	terme de SHOB, SHON, mais jamais en terme de surface habitable alors
	que celle-ci est très inférieure aux autres. Il convient de
	rechercher et de vérifier dans le contrat cette surface habitable.

	
	
	La réglementation prévoit maintenant (depuis le 1er
	janvier 2012) d’exprimer les surface en terme de surface de
	plancher. La surface de plancher dans les documents d’urbanisme
	n’est pas la surface réelle du plancher mais correspond à peu
	près à l’ancienne surface habitable. 
D’autre part il
	existe plusieurs surfaces de plancher : celle qui prend en
	compte tous les lieux couverts (y compris garage et auvent) et celle
	qui compte pour la limite des permis soumis à la signature des
	architectes. Il faut donc précisément savoir de quelle surface
	vous parle le commercial (refaite le calcul d’après les plans).










27 - Si vous devez partir en congé avant d’avoir reçu le contrat
en recommandé


Signalez votre absence par un recommandé au constructeur en lui
faisant savoir que vous vous rétractez dès à présent de tout
contrat qui vous serait présenté pendant votre absence.


En effet, les 7 jours de réflexion débutent à la première
présentation du recommandé, pas lorsque vous allez retirer le
recommandé à la Poste. Le contrat serait donc automatiquement
confirmé sans que vous ayez pu le vérifier.


 2.A la réception du contrat en recommandé avec
accusé de réception 



 2.1. Vérifier que tous les documents
obligatoires sont bien présents :


		contrat lui
	même (conditions générales et particulières) comprenant le
	détail du prix convenu et des travaux à votre charge chiffrés et
	détaillés.	 
Le prix de chaque option doit également être
	chiffré individuellement

	
	Plans (définitifs)

	
	notice descriptive (définition
	des prestations)

	
	notice d’information (dispositions légales, vos droits et
	vos devoirs)




En cas d’absence d’un de ces
documents, écrire en RAR au constructeur avant la fin du délai de 7
jours pour demander l’interruption du délai jusqu’à la
réception du document manquant, surtout si la lettre d’envoi de
ces documents en signale la présence.

Si le document
manque et que la lettre n’en fait pas mention, votre contrat n’est
pas valable et le délai de 7 jours ne commencera à courir qu’à
la réception du document. Vous avez alors deux stratégies
possibles :


		la plus
	logique : demander le document manquant en RAR au constructeur
	comme ci-dessus

	
	
	la possible : ne rien dire et voir comment se passe la suite.
	Votre contrat étant annulable à tout moment sur la base de cette
	absence vous disposez d’une réelle possibilité de libération
	sans devoir d’indemnité. Cette stratégie nécessite cependant
	une bonne dose de mauvaise foi et nous militons pour que l’autre
	soit retenue par les MO





 2.2.Lire la notice d’information


		
	Elle doit être conforme au modèle définit par l’Arrêté  du 28
	nov 91.





 2.3.Relire l’intégralité du contrat et des
documents d’accompagnement


		La période des 7 jours doit être
	mise à profit pour bien réfléchir sur le projet. En cas de doute,
	demander des précisions aux commerciaux et des engagements écrits.
	Poser la question à l’association également

	
	S’il reste un doute :
	faites jouer votre droit de rétractation. 
	

	
	
	Il sera temps de signer un nouveau contrat lors que vous aurez eu
	l’assurance que votre demande a été prise en compte par une
	mention sur le contrat.










 3.Dès l’obtention du permis de construire







 3.1.Vérifier que le panneau signalant la
prochaine construction est bien présent sur le terrain.


L’absence de ce panneau prolonge le délai de recours des tiers qui
est de 2 mois à compter de sa mise en place.


Dans le cas d’un permis en zone diffuse et problématique, un
constat d’huissier de la pose de ce panneau n’est pas inutile.








 3.2.Vérifier ensuite périodiquement sa
présence tout le long du chantier


En cas d’absence, vous vous exposez à une amende de l’ordre de
350 à 400 FF. Un voisin mal luné qui le ferait constater peut
déposer également un recourt contre cette construction et la faire
stopper jusqu’à une décision judiciaire.


 3.3.Ne jamais confier les documents d’urbanisme
au constructeur (DOC, DAACT).

Si le constructeur
a reçu lui-même ces documents ne jamais les signer en blanc. La
Déclaration d’Ouverture de Chantier est le document qui fait
courir le délai contractuel de réalisation du chantier. Les dates
portées dessus lorsqu’elle a été signée en blanc sont très
fréquemment fausses pour faire gagner des délais de quelques jours,
voire de quelques semaines, au constructeur.

La Déclaration
Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux  ne doit être
adressée que lorsque tous les aménagements prévus au permis sont
réalisés (y compris clôtures et plantations s’il en prévoit).
La DAACT engage votre responsabilité pénale si elle est faite alors
qu’il existe une non-conformité. Elle est parfois réclamée
(abusivement) par des prêteurs pour débloquer les 5%. Vous devez
donc dans tous les cas en garder la maîtrise.


Rappel : votre signature vous engage personnellement. Ne
jamais signer un document vierge.


 4.Pendant les quatre mois qui suivent la
signature du contrat


 4.1.Faire établir les devis des travaux dont
vous vous êtes réservé la réalisation


Selon l’article L.231-7 du code de la construction et de
l’habitation « le constructeur est tenu d'exécuter ou de
faire exécuter les travaux dont le maître de l'ouvrage s'est
réservé l'exécution aux prix et conditions mentionnés au contrat
si le maître de l'ouvrage lui en fait la demande dans les quatre
mois qui suivent la signature du contrat. »


Dans le cas ou les travaux à votre charge auraient été
sous-évalués par rapport aux devis que vous avez obtenus, pour ne
pas vous effrayer, vous pouvez demander en RAR que ces travaux soit
réalisés par le constructeur au prix qu’il a lui-même annoncé
(c’est fréquemment le cas pour le terrassement et l’évacuation
des terres).


Mettre les raccordements à la charge du constructeur lui enlève
beaucoup de ses moyens de pression avant et lors de la réception.








 4.2.Dès la levée des conditions suspensives

Faire une lettre
RAR au constructeur pour l’en informer et demandant l’ouverture
du chantier au plus tard à la date prévue par le contrat c’est à
dire 2 ou 3 mois après. (voir la clause contractuelle). 



Attention, c’est uniquement la levée des conditions suspensives
qui démarre le délai et pas d’éventuelles réunions techniques,
accords, ou un quelconque document de service.


 4.3.Si le chantier n’a pas démarré au jour
convenu soit X mois après la levée des conditions suspensives.


Le délai de construction court à compter de l'ouverture du
chantier. Hors de très nombreux chantier tarde à ouvrir, ce qui
prolonge d'autant les délais de construction. 



La loi protège de ces retard (article R 231-8 du CCH, décret 89-700
du 26 septembre 89 et décret 91-1201 du 27 novembre 91) et le
contrat prévoit l'ouverture du chantier "au plus tard X mois
(ou X jours) après la signature du contrat ou la levée des
conditions suspensives". Les articles nommés prévoient
l'annulation du contrat de plein droit et le remboursement des sommes
versées dans le cas ou le chantier n'est pas ouvert à la date
prévue. 



Huit jours avant cette date, mettre en demeure par RAR « par
précaution » le constructeur de commencer les travaux à la
date prévue. Ce n’est pas indispensable de menacer de résiliation
du contrat ce qui gâche un peu l’ambiance .
 Le constructeur sait ce qu’il risque s’il ne le fait pas et vous
pourrez toujours nier un quelconque sous-entendu.


S’il ne démarre pas le chantier, vous conservez votre liberté
d’action (résilier ou non) sans passer pour un baisse culotte.







 5.Au démarrage du chantier







 5.1.Déposer la déclaration d’ouverture en
mairie, ou vérifier que cette déclaration a bien été déposée en
mairie par le constructeur.


Les constructeurs font souvent signer cette déclaration en blanc
lors d’une réunion préalable à l’ouverture et dépose
fréquemment cette déclaration plusieurs jours, voire plusieurs
semaines en retard pour gagner des délais supplémentaires, car
c’est cette déclaration qui fait foi en fin de construction pour
les pénalités de retard.

L’ouverture de
chantier est caractérisée par les premiers éléments concrets sur
le terrain comme le dépôt des ferrailles ou le début du
terrassement (référence UNCMI), et non pas à la coulée des
fondations ou même la fin de celles-ci comme le prétendent certains
constructeurs.

Si
le constructeur ne l’a pas fait, demander expressément par RAR
cette formalité ou faire la déclaration soi-même à l’aide de
l’imprimé disponible en mairie. Envoyer une copie au constructeur,
à la caution prix et délai convenu, à l’assurance
dommage-ouvrage (et faire l’innocent si le constructeur râle).


 5.2.Lors du
démarrage réel des travaux

Vérifier
toutes les dimensions (longueur, largeur, équerrage et profondeur du
décaissement) et l’implantation de la maison par rapport au
bornage avant que ne soient coulées les fondations. Ensuite il sera
beaucoup plus difficile de faire revenir le constructeur sur une
erreur


 5.3.En
permanence ou chaque fois que c’est possible

Tout
vérifier et en particulier la présence et le positionnement et les
dimensions des réservations pour les évacuations, les huisseries,
les passages de conduits de cheminée,…







 6.Règles importante de correspondance :

Des courriers
courts et qui comportent l’essentiel sont bien plus efficaces que
des romans que personne ne lit. Si un jour, ils doivent être lus par
d’autres ce sera par un juge qui n’a pas le temps, ou par un
avocat qui vous facture ce temps à l’heure. Il n’y a que des
avantages à faire court et précis.

Il sera préférable,
s’il y a plusieurs sujets de faire des chapitres clairement séparés
avec des titres numérotés auxquels vous pourrez ensuite faire
référence (pour le point n°1, …).

Si vous devez
adresser des listes, il est préférable de mettre ces listes sur une
page séparée en annexe avec dans le courrier simplement le principe
et le sujet traité et rappelant le renvoi à cette annexe.

Des règles
élémentaires sont à respecter lorsque vous êtes en conflit :


		Ne racontez
	pas votre vie, ce n’est un souci que pour vous. Et tout point
	faible que vous signalez pourra être exploité pour faire pression.
	Par exemple si vous indiquez la date de fin de bail ou de
	déménagement pour qu’il se dépêche, il y a des chances que la
	construction se termine la veille ou 2 jours avant pour que vous ne
	puissiez rien refuser de ses exigences sous peine de report de la
	livraison. Un malveillant pourra même vous faire un chantage au
	délai puisqu’il connaît vos propres limites.

	
	N’écrivez
	pas comme vous parlez. En exemple des expressions telles que « je
	vous ferai dire que… » sont assez malheureuse. Une chose est
	ou n’est pas, mais que vous le fassiez dire n’y change rien.
	Soyez clair et affirmatif. Ecrire  « la norme XX, chapitre YY,
	qui prévoit que… n’est pas respectée » est bien mieux
	que « il n’y a qu’à regarder dans les normes qui disent
	le contraire »

	
	N’appelez
	pas à la conscience de votre interlocuteur. Les expressions « ne
	pensez vous pas que … ?, ou « croyez vous que … ? »,
	ou encore « j’en appelle à votre professionnalisme »
	sont à bannir. S’il le croyait, il ne ferait pas ce qu’il est
	en train de faire, et s’il est professionnel il n’a pas besoin
	de ça pour faire les corrections demandées. 
	

	
	De même les
	tirades sur « la confiance que j’ai mise dans un grand
	constructeur comme votre société » et « la déception
	que je ressent aujourd’hui » sont totalement inutiles comme
	enfonçant des portes ouvertes. Si vous n’aviez pas eu confiance,
	vous n’auriez pas engagé votre vie avec ce constructeur, et votre
	déception est évidente sinon vous ne vous plaindriez pas.

	
	Séparer les
	sujets par des courriers séparés. Un litige financier, un litige
	contractuel et un litige technique devraient la plupart du temps
	faire l’objet de  courriers distincts s’ils ne sont pas
	intimement liés entre eux. 	

Lorsqu’il y a trop de sujets
	dans un courrier, il est facile pour votre contradicteur de répondre
	à quelques uns tout en passant ceux qui le gênent sous silence. Il
	donnera ainsi une impression favorable alors qu’il n’a pas
	répondu à l’essentiel. 
	

	
	Enfin et
	surtout ne faites pas de menace en général, de procédure
	judiciaire en particulier, avant d’être sûr et décidé de les
	mettre en application. Ne pas faire ce dont vous avez menacé, c’est
	immédiatement passer pour un Jean Foutre qui n’a pas le courage
	de ce qu’il affirme. 	

Dès lors après avoir bien rigolé,
	votre interlocuteur saura qu’il peut se permettre d’autre écart
	puisqu’il considérera que vous faite partie du pourcentage ultra
	majoritaire de ceux qui baisseront la culotte.		

Donc si pour
	tout un tas de raison (financières, délai, envie…) vous n’êtes
	pas sûr de suivre vos menaces d’effet, n’en faites pas. Une
	mise en demeure est nécessaire pour sauvegarder vos droits et doit
	comporter un terme « je vous mets en demeure de … avant … »,
	mais elle aura autant d’effet juridique que si vous y ajoutez
	maladroitement « sinon je… » et que vous ne le faite
	pas. Une procédure, vous n’êtes pas obligé d’en prévenir
	votre adversaire pour la lancer, un courrier de votre avocat y
	suffira bien le moment venu.





Gardez en mémoire que moins on en
dit, moins on dit de bêtises et moins donne au contradicteur de
motifs à vous répondre sur des à-coté sans le faire sur le
principal.
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